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(54) MOBILE D’ÉCHAPPEMENT HORLOGER, MÉCANISME D’ÉCHAPPEMENT ET PIÈCE 
D’HORLOGERIE ASSOCIÉS

(57) La présente invention concerne un mobile (2)
d’échappement horloger, notamment une ancre, com-
portant un pivot (24) définissant un axe de rotation (Y)
et un corps (21) s’étendant dans un plan perpendiculaire
au dit axe de rotation, caractérisé en ce que le pivot (24)

définit un axe de rotation (Y) virtuel orienté perpendicu-
lairement au plan d’extension du corps (21).

L’invention concerne également un mécanisme
d’échappement (1) doté d’un tel mobile et une pièce
d’horlogerie y associés.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
mobile d’échappement horloger tel une ancre, notam-
ment pour des mécanismes d’échappement à ancre suis-
se, doté d’un pivot de type pivot à couteau.
[0002] L’invention concerne également un mécanisme
d’échappement équipé d’un tel mobile à pivot à couteau
ainsi qu’une pièce d’horlogerie comportant un tel mobile
d’échappement et/ou mécanisme d’échappement.

Etat de la technique

[0003] Les échappements à ancre constituent très cer-
tainement la catégorie d’échappements la plus commu-
ne dans les mécanismes d’horlogerie mécanique, à tout
le moins dans la classe des échappements dits libres.
Associé à un organe régulateur, typiquement de type
pendule ou ensemble balancier-spiral, un échappement
à ancre permet d’entretenir les oscillations dudit organe
régulateur en lui transmettant par des impulsions régu-
lières, à une fréquence déterminée, une fraction d’éner-
gie mécanique de la source d’énergie mécanique d’un
dit mécanisme horloger, comportant usuellement un res-
sort de barillet au moins. Simultanément, l’échappement
permet également de compter les oscillations de l’organe
de régulateur et, partant, de compter le temps.
[0004] De très nombreuses variations d’échappe-
ments à ancre ont été proposées dans l’état de la tech-
nique et sont bien connues de l’Homme de l’art dans le
domaine de l’horlogerie. Leurs limitations, tout aussi bien
connues, sont principalement une propension à pertur-
ber l’isochronisme des oscillations de l’organe régulateur
en raison des chocs et frottements successifs entre l’an-
cre et l’organe régulateur d’une part ainsi qu’entre l’ancre
et le mobile d’échappement d’autre part, Ces chocs et
frottement affectent singulièrement le rendement méca-
nique de l’échappement ; on considère usuellement
qu’un échappement à ancre suisse par exemple ne trans-
met à l’organe régulateur que le 30-40% de la force mo-
trice qu’il reçoit de la source motrice.
[0005] Diverses solutions technologiques ont été ex-
plorées pour améliorer le rendement des échappements
à ancre, reposant notamment sur l’utilisation de nou-
veaux matériaux tels que le silicium en particulier, afin
de réduire les frottements de l’ancre, aussi bien au niveau
de son pivot que des palettes et de la fourchette.
[0006] Toutefois, ces techniques sont beaucoup plus
coûteuses en raison de la haute technicité et spécificité
des technologies de productions par gravure profonde
de silicium. En outre, les pièces ainsi produites sont ex-
trêmement fragiles et leur mise en œuvre requiert un
savoir-faire et une précision encore plus importante de
la part de l’horloger, ce qui limite leur exploitation en gran-
de série (plusieurs milliers à dizaines de milliers de pièces

annuelles), à échelle industrielle à ce jour.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
une nouvelle géométrie d’un mobile d’échappement tel
qu’une ancre Suisse d’horlogerie pour des mécanismes
d’échappement à ancre qui puisse être fabriqué selon
des techniques industrielles classiques et dans des ma-
tériaux usuels dans le domaine de l’horlogerie et qui per-
mette cependant de réduire singulièrement les perturba-
tions mécaniques comme par exemple les frottements,
donc d’améliorer le rendement d’un échappement à an-
cre.
[0008] L’invention a également pour but de proposer
un échappement et une pièce d’horlogerie comportant
une telle ancre, ou toute autre pièce d’échappement dont
le déplacement est inférieur à 45 degrés, comme par
exemple une détente.

Divulguation de l’invention

[0009] Selon un premier objet, la présente invention
propose ainsi un mobile d’échappement horloger, no-
tamment une ancre d’horlogerie, comportant un pivot dé-
finissant un axe de rotation et un corps s’étendant dans
un plan perpendiculaire au dit axe de rotation. Ce mobile
est avantageusement caractérisé en ce que le pivot for-
me un axe de pivotement virtuel perpendiculairement au
plan d’extension du corps.
[0010] Selon un mode de réalisation, le pivot du mobile
d’échappement est agencé pour permettre une rotation
dudit mobile autour dudit axe de rotation suivant un angle
d’au plus 45°.
[0011] Dans une forme de réalisation préférée, le mo-
bile est une ancre et le corps est une baguette s’étendant
sensiblement suivant une direction longitudinale conte-
nue dans ledit plan et portant à une première extrémité
un premier et un second bras et à une seconde extrémité
une fourchette.
[0012] Selon une réalisation, le pivot du mobile
d’échappement comporte une lame et une contre-lame,
la lame ou la contre-lame étant solidaire du corps du
mobile quand est apte à être solidarisé à un élément de
bâti d’un mouvement horloger.
[0013] De façon préférée, la lame comporte un fil de
lame et la contre-lame une rainure de forme complémen-
taire au fil de la lame.
[0014] Selon une réalisation, la rainure présente une
forme de dièdre dans un plan perpendiculaire à l’axe de
pivotement virtuel du mobile d’échappement.
[0015] Selon un deuxième objet, l’invention concerne
également un mécanisme d’échappement, comportant
un mobile d’échappement mobile en rotation autour d’un
axe de rotation et doté d’une série de dents périphéri-
ques, et un second mobile, notamment une ancre, tel
que précédemment décrit, mobile en rotation autour d’un
axe de rotation virtuel entre deux positions de repos.
[0016] De préférence, le mécanisme d’échappement
comporte un organe de rappel du second mobile en po-
sition de repos.
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[0017] De préférence encore, l’organe de rappel est
solidaire du second mobile d’échappement en une pre-
mière extrémité, notamment du pivot, et apte à être so-
lidarisé à un élément de bâti d’un mouvement horloger
en une seconde extrémité.
[0018] L’invention concerne enfin une pièce d’horloge-
rie comportant un mobile d’échappement et/ou un mé-
canisme d’échappement, tels que précédemment dé-
crits.

Brève description des dessins

[0019] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lequel :

- La figure 1 représente un mécanisme d’échappe-
ment comportant une ancre selon la présente inven-
tion dans une première position de repos sur une
palette d’entrée de l’ancre,

- la figure 1a représente un agrandissement de la fi-
gure 1 au niveau du pivot à lame de l’ancre du mé-
canisme de la figure 1,

- La figure 2 représente le mécanisme d’échappement
de la figure 1 au cours d’une phase d’impulsion à la
palette d’entrée,

- la figure 2a représente un agrandissement de la fi-
gure 2 au niveau du pivot à lame de l’ancre du mé-
canisme de la figure 1,

- La figure 3 représente le mécanisme d’échappement
de la figure 1 et 2 en dans une deuxième position de
repos sur une palette de sortie,

- la figure 3a représente un agrandissement de la fi-
gure 3 au niveau du pivot à lame de l’ancre du mé-
canisme de la figure 3.

Modes de réalisation de l’invention

[0020] Les figures 1 à 3 représentent un mécanisme
1 d’échappement horloger à ancre perfectionné selon un
mode de réalisation préféré. Ce mécanisme d’échappe-
ment 1 est doté d’une ancre 2 constituant un mobile
d’échappement conforme à la présente invention. Tou-
tefois l’invention s’applique de manière idoine à toute piè-
ce d’échappement, telle une détente, mobile en rotation
sur un angle d’au plus 45° en fonction dans un mécanis-
me d’échappement.
[0021] L’ancre 2 comporte classiquement une baguet-
te 21 formant un corps s’étendant longitudinalement sui-
vant un axe X et portant à une première extrémité deux
bras 22 aux extrémités libres desquels sont agencées
solidairement des palettes 25e, 25s. A une seconde ex-
trémité de la baguette 21, l’ancre 2 comporte une four-

chette 23, partiellement visible sur les figures, et de forme
classique en soit, comportant deux cornes séparées
d’une encoche dans laquelle s’étend selon l’axe longitu-
dinal X de la baguette 21 un dard.
[0022] L’ancre 2 comporte un pivot d’ancre 24 par le-
quel elle est adaptée pour être montée mobile en rotation
autour d’un axe virtuel Y définit par ledit pivot 24 sur un
élément de bâti d’un mouvement horloger tel qu’une pla-
tine entre un mobile d’échappement 3 et un organe ré-
gulateur 4 eux-mêmes montés mobiles en rotation sur
un élément de bâti du mouvement horloger autour d’axes
de rotation propres et parallèles de préférence à celui Y
définit par le pivot d’ancre 24. L’axe longitudinal X d’ex-
tension de la baguette 21 est contenu dans un plan mé-
dian de l’ancre 2 perpendiculaire à l’axe virtuel de Y de
rotation définit par le pivot 24.
[0023] De manière connue et non représentée sur les
figures le mobile d’échappement 3 est de préférence ac-
couplé à l’usage par un pignon d’échappement coaxial
à son axe de rotation au rouage d’un mouvement horlo-
ger et une source d’énergie motrice du mouvement hor-
loger telle qu’un ou plusieurs barillets. De même l’organe
régulateur 4 peut être un ensemble balancier-spiral, dont
seul le grand plateau 41 et la cheville 42 sont représentés
sur les figures par concision.
[0024] L’ancre 2 forme ainsi un organe de transmission
d’un couple moteur depuis le mobile d’échappement 3
vers l’organe régulateur 4. Les palettes 25e, 25s sont
configurées pour interagir alternativement avec les dents
31 du mobile d’échappement 3 lors de phases de repos
(Fig. 1 et 3) au cours desquelles les palettes retiennent
le mobile d’échappement 3 à l’arrêt pendant le parcours
libre de l’arc supplémentaire de l’organe régulateur 4 ain-
si que lors de phases d’impulsion (fig. 2) intermédiaires
aux phases de repos au cours desquelles le mobile
d’échappement 3 transmet, après dégagement de l’an-
cre 2 par action de la cheville 42 de l’organe régulateur4
sur une corne de la fourchette 23 de l’ancre à proximité
du point mort de l’échappement, une impulsion motrice
à une palette 25e, 25s qui fait pivoter l’ancre 2 sur son
pivot 24 transmettant la fraction motrice à l’organe régu-
lateur 4 de manière à entretenir ses oscillations. Les dé-
placements angulaires de l’ancre 2 sont, là encore clas-
siquement, limités par des goupilles 5 chassées sur la
platine du mouvement horloger de part et d’autre de la
fourchette 23 de l’ancre 2.
[0025] Le mécanisme 1 d’échappement de l’invention
s’apparente ainsi et comme il ressort des figures à un
échappement à ancre suisse classique.
[0026] Toutefois, de manière spécifique et avantageu-
se, le pivot d’ancre 24 est constitué non pas d’une tige,
arbre, goupille chassée dans un orifice idoine d’une pla-
tine comme dans un échappement à ancre classique
mais d’un pivot à lame.
[0027] De plus, de manière particulière au mécanisme
d’échappement 1 de l’invention, l’ancre 2 est avantageu-
sement rappelée élastiquement par un moyen de rappel
élastique 6 en chaque position de repos afin de procurer
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un tirage constant du mobile d’échappement sur l’ancre
2, comme il sera décrit par la suite.
[0028] Le pivot à lame 24 de l’ancre 2 est avantageu-
sement constitué en premier lieu d’une lame 241, définie
par une première pièce ou portion substantiellement la-
minaire formant saillie à la surface de la baguette de l’an-
cre 2 suivant un plan médian P perpendiculaire au plan
de la baguette 21 de l’ancre contenant l’axe longitudinal
X de celle-ci et dont une arrête définit un fil de lame 241f,
c’est-à-dire une arête la plus fine et aigüe de la lame 241
de largeur infinitésimale comparée aux autres dimen-
sions de la lame 241. En pratique la largeur du fil de lame
241f est de l’ordre de quelques micromètres à dizaines
de micromètres, située dans le plan P et passant par le
centre de gravité de l’ancre 2. Le pivot d’ancre 24 com-
porte en second lieu une contre-lame 242 apte à être fixé
sur un élément de bâti de mouvement horloger tel une
platine ou un pont. Cette contre-lame 242 comportant
une rainure ou encoche 243 en forme de dièdre, au fond
de laquelle le fil de lame prend appui. Le fond de rainure
243 et le fil de la lame 241 sont avantageusement alignés
selon l’axe longitudinal X de la baguette 21 et définissent
ainsi l’axe virtuel du pivot d’ancre 24. Une telle configu-
ration de pivot d’ancre 24 s’apparente ainsi au pivot à
lame décrit dans la demande WO 2016012281 A1 de la
Demanderesse.
[0029] On peut prévoir des moyens de limitation de
déplacement en translation par glissement de la lame
241 dans la rainure 243, par exemple par un flasque, une
contrepointe ou contre-pivot (non représenté) fermant le
dièdre de la contre-lame 242 et maintenant la lame 241
fixement selon l’axe du pivot d’ancre 24.
[0030] L’ancre 2 peut ainsi pivoter, selon une amplitu-
de angulaire limitée, par rapport à la contre-lame 242
autour de l’axe virtuel de pivot formé au contact du fil de
lame et du fond de rainure 243, quelle que soit l’orienta-
tion de l’axe de pivot.
[0031] La rainure 243 de la contre-lame 242 est repré-
sentée sur les figures en tant que dièdre ; toutefois elle
pourrait également présenter d’autres formes, pour
autant que les rayons de courbure du fil de la lame 241
et du fond de la rainure 243 soient sensiblement égaux
de préférence afin que le fil de lame roule dans la rainure
plus que ne glisse dans celle-ci, ledit roulement pouvant
alors être assimilé à une rotation du fait du très faible
rayon du fil de la lame. On obtient alors des frottements
minimaux du pivot d’ancre 24, et donc une perte d’éner-
gie motrice transmise et perturbation minimale de l’orga-
ne régulateur 4.
[0032] Bien entendu, les positions respectives de la
lame 241 et de la contre-lame 242 par rapport à l’ancre
2 pourraient être inversées ; la lame 241 pourrait ainsi
être solidaire d’un élément du bâti d’un mouvement hor-
loger et la contre-lame solidaire de la baguette 21 de
l’ancre 2.
[0033] De manière avantageuse encore, la lame 241
du pivot d’ancre 24 est avantageusement maintenue en
appui dans la rainure 243 par un organe de rappel. Cet

organe de rappel peut par exemple être constitué d’un
circlip ou d’un bague ajustée conjointement autour de la
contre-lame 242 et d’une arrête de la lame opposée au
fil de celle-ci. Les deux éléments 241, 242 du pivot d’an-
cre 24 sont ainsi solidarisés en translation selon toute
direction orthogonale à l’axe virtuel Y du pivot. De pré-
férence, la force de rappel passe par l’axe du pivot afin
de ne pas perturber le pivotement.
[0034] De façon avantageuse selon l’invention, l’orga-
ne de rappel de lame 241 n’est autre que l’organe de
rappel élastique 6 de l’ancre 2 agencé pour offrir une
force de tirage constant entre ancre 2 et mobile d’échap-
pement 3 dans chaque position de repos. A cet effet,
l’organe de rappel 6 peut être formé d’une lame ressort
dont une extrémité est crochetée sur l’arête postérieure
de lame 241 opposée au fil de celle-ci, comme visible
sur les figures 1A, 2A, et 3A en particulier. L’autre extré-
mité du ressort lame 6 pourra être solidarisée par tout
moyen approprié (notamment goupille, ergot, vis ou ana-
logue) en un point fixe sur un élément de bâti d’un mou-
vement horloger. A ce titre la représentation du ressort
lame 6 sur les figures est totalement arbitraire est n’a
aucune valeur limitative de la forme ou disposition de
ladite lame ressort 6 par rapport aux autres éléments du
mécanisme d’échappement 1 présenté. De plus,
d’autres formes d’organes de rappel 6 peuvent être en-
visagées par l’Homme de l’art dans le domaine de l’hor-
logerie, notamment un ressort en spirale par exemple.
[0035] Comme visible sur la Fig. 1, le ressort 6 est con-
formé de façon à exercer une force dans le plan P sur la
lame 241 afin de lui conférer deux positions dites
« bistable » ; la première position étant la lame 241 con-
trainte sur le pan gauche de la contre-lame 242 et la
deuxième position étant celle opposée, c’est-à-dire le
pan droit de la contre-lame 242. Le ressort 6 est fixé par
n’importe quelle manière que ce soit sur un support fixe
tel que la platine d’un mouvement horloger.
[0036] L’ancre 2, son pivot 24 (la lame 241 et la contre-
lame 242) ainsi que le mobile d’échappement 3 peuvent
être réalisées en plusieurs éléments, de préférence mais
non exclusivement de matière métallique, assemblés les
uns aux autres, ou encore de façon monolithique par
étampage ou moulage et usinage ou encore par des pro-
cédés de type LIGA (acronyme de "Röntgenlithographie,
Galvanoformung, Abformung" en allemand) ou de gra-
vure profonde de silicium, ou encore par procédés de
fabrication additifs, notamment par impression 3D.
[0037] L’ancre 2 selon l’invention dotée d’un pivot d’an-
cre 24 de type pivot à lame et le mécanisme d’échappe-
ment 1 intégrant celle-ci et rappelé par un ressort 6 de
tirage procure une réduction significative des frottements
et donc des pertes d’énergie et d’efficacité d’un échap-
pement à ancre suisse classique, ce qui permet de ré-
duire les perturbation de l’organe régulateur d’une mou-
vement horloger les comportant mais aussi d’améliorer
significativement la réserve de marche par réduction de
la dissipation d’énergie motrice par frottement et maintien
d’une force de tirage constant aux repos du mobile
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d’échappement. On peut donc ainsi optimiser de manière
simple, fiable et économique un échappement à ancre
sans aucune complexification significative de la structure
et du réglage de celui-ci mais des performances accrues.
[0038] Le fonctionnement du mécanisme d’échappe-
ment 1 de l’invention dans ce mode de réalisation est
sensiblement identique à celui d’un échappement à an-
cre suisse classique. Dans une première position de re-
pos (Fig, 1 et 1A), le mobile d’échappement prend appui
par une dent 31 sur le plan de repos de la palette d’entrée
25e et la fourchette 23 est maintenue en appui contre
une première goupille 5 par effet de tirage du mobile
d’échappement sur l’ancre 2. Dans cette position, le res-
sort de rappel 6 n’exerce pas d’action particulière sur
l’ancre 2, hormis la force de rappel de la lame 241 dans
la rainure 243 de la contre-lame 242. Pendant ce temps,
l’organe régulateur 4 parcourt son arc supplémentaire.
[0039] Lors du retour de l’organe régulateur 4 sur son
alternance suivante celui-ci entraine par sa cheville 42
sur la fourchette 23 le dégagement de l’ancre 2 du mobile
d’échappement 3. Sensiblement au point mort de
l’échappement représenté aux Fig. 2 et 2A, une dent 31
du mobile d’échappement 3 procure une impulsion sur
la surface correspondante de la palette d’entrée 25e de
l’ancre 2, comme dans un échappement à ancre suisse
classique, ce faisant transmettant une fraction d’énergie
motrice à l’ancre 2 qui pivote autour de son axe virtuel Y
à la zone d’appui de la lame 241 dans la rainure 243 de
la contre-lame (Fig. 2A) et rattrape l’organe régulateur 4
et lui transmets une impulsion motrice correspondante.
[0040] L’organe régulateur 4, l’ancre 2 et le mobile
d’échappement 3 poursuivent tous alors leur rotation res-
pective, en l’espèce dans le sens horaire sur les figures.
L’ancre 2 atteint alors sa seconde position de repos par
butée de sa fourchette 23 contre la seconde goupille 5
(Fig. 3) et une dent 31 du mobile d’échappement 3 vient
en arrêt sur la palette de sortie 25s de l’ancre 2. L’organe
régulateur 4 poursuit lui alors sa course sur son arc sup-
plémentaire jusqu’à sa prochaine alternance.

Revendications

1. Mobile (2) d’échappement horloger, comportant un
pivot (24) définissant un axe de rotation (Y) et un
corps (21) s’étendant dans un plan perpendiculaire
au dit axe de rotation, caractérisé en ce que le pivot
(24) définit un axe de rotation (Y) virtuel orienté per-
pendiculairement au plan d’extension du corps (21).

2. Mobile d’échappement horloger selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il est agencé pour per-
mettre une rotation dudit mobile autour dudit axe de
rotation suivant un angle d’au plus 45°.

3. Mobile d’échappement horloger selon l’une des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il forme
une ancre d’horlogerie, comportant une baguette

(21) formant le corps dudit mobile et s’étendant sen-
siblement suivant une direction longitudinale (X)
dans ledit plan d’extension dudit corps..

4. Mobile d’échappement (2) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que le pivot d’ancre
(24) comporte une lame (241) et une contre-lame
(242), la lame ou la contre-lame étant solidaire du
corps du mobile et l’autre de la lame ou de la contre-
lame étant apte à être solidarisé à un élément de
bâti d’un mouvement horloger.

5. Mobile d’échappement (2) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la lame (241) comporte un
fil de lame et la contre-lame (242) une rainure (243)
de forme complémentaire au fil de la lame.

6. Mobile d’échappement (2) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la rainure (243) présente une
forme de dièdre dans un plan perpendiculaire à l’axe
de pivotement virtuel (Y) du mobile.

7. Mécanisme (1) d’échappement, comportant un mo-
bile d’échappement (3) mobile en rotation autour
d’un axe de rotation et doté d’une série de dents (1)
périphériques, et un second mobile, notamment (2)
selon l’une des revendications 1 à 6, mobile en ro-
tation autour d’un axe de rotation (Y) virtuel entre
deux positions de repos.

8. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 7, dans lequel le second mobile d’échappement
est une ancre selon l’une des revendications 3 à 6.

9. Mécanisme d’échappement selon la revendication
7 ou 8, caractérisé en ce qu’il comporte un organe
de rappel (6) du second mobile d’échappement en
position de repos.

10. Mécanisme d’échappement selon la revendication
9, caractérisé en ce que l’organe de rappel (6) est
solidaire du second mobile d’échappement (2) en
une première extrémité, notamment du pivot (24), et
apte à être solidarisé à un élément de bâti d’un mou-
vement horloger en une seconde extrémité.

11. Pièce d’horlogerie comportant un mobile d’échap-
pement (2) selon l’une des revendications 1 à 6.

12. Pièce d’horlogerie comportant un mécanisme
d’échappement (1) selon l’une des revendications 7
à 10.
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